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1. La pratique du sport est-elle possible chez l’enfant handicapé moteur ?
              « OUI », tout jeune handicapé moteur peut pratiquer une activité sportive. Il convient seulement d’adapter l’activité à ses capacités fonctionnelles. 

              Mais, il faut cependant tenir compte :

· Des contre-indications absolues :

              Pathologies cardiaques et respiratoires sévères.

              Mais possibilités d’adaptations plus aisées que chez le valide.

· Des contre-indications relatives :

              Pathologies à risques traumatiques 

              ( Maladies des Os de Verre, Hémophilie, …).

· Du cas particulier des IMOC :

              Problème : ne pas aggraver les schémas moteurs pathologiques.

· De la comitialité :

              Les contre-indications dépendent de l’activité proposée.

2. Historique du sport chez le handicapé moteur.
              Fin de la 2° guerre mondiale : nécessité de prendre en charge de jeunes hommes blessés de guerre, amputés ou paraplégiques, se déplaçant en fauteuil roulant. Idée d’intégrer une pratique sportive sur fauteuil dans le cadre de leur programme de rééducation et réadaptation ( Dr. Guttman, Hôpital de Stock-Mandeville, Angleterre).

              1951 : Jeux de Stock-Mandeville.

              1960 : participation Handisport au Jeux Olympiques de Rome.

              1977 : Statuts de la Fédération Française Handisport ( FFH ).

3. Organisation actuelle des activités « Handisport ».
· La FFH.

· Les activités sportives proposées.

· La classification : 5 catégories (para-polio, amputés, IMC, visuels, autres).

· La classification « intégrée ».

4. Quelques exemples de pratiques sportives en Handisport.
                    Athlétisme, natation, ski, équitation, tir, tennis, tennis de table, basket, …

5. La pratique sportive en institution.
              Les difficultés de mise en place : 

              ( personnel compétent, matériel, temps disponible, financements, … ). 

              Les activités proposées.

6. Conclusion.
             Intérêts de la pratique sportive :

· Sur le plan fonctionnel.

· Sur le plan psychologique.

